
HAUTES-PYRÉNÉES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°65-2023-215

PUBLIÉ LE 24 JUILLET 2023



Sommaire

DDT Hautes-Pyrenees / SEREF/Bureau Ressource Eau

65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de

l'antériorité des deux plans d'eau situés au lieu dit "Gleize Vielle" sur la

commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires.

(6 pages) Page 3

2



DDT Hautes-Pyrenees

65-2023-07-20-00002

Arrêté prononçant reconnaissance au titre de

l'antériorité des deux plans d'eau situés au lieu

dit "Gleize Vielle" sur la commune de

Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions

complémentaires.

DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 3



65-2023-07-20-00002

DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 4



DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 5



DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 6



DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 7



DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 8



DDT Hautes-Pyrenees - 65-2023-07-20-00002 - Arrêté prononçant reconnaissance au titre de l'antériorité des deux plans d'eau situés

au lieu dit "Gleize Vielle" sur la commune de Sarriac-Bigorre et fixant des prescriptions complémentaires. 9


